
      Liberté + Égal rarerniié 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES 

BUREAU DE L'ENV IRONNEMENT 

———.- ARRETE N° Dh -5eg S 

ARRETE 
Compléiant les Prescriptions de l'arrêté préfectoral n° 2001.1 016 du 10 août 2001 

Pour l'exploitation des ateliers des Etablissements DA GARD à BOUSSAC 

LE PRÉFET DE LA CREUSE 

VU le Code de l'environnement, notamment le livre V titre 1° relatif aux installations classées pour la 
protection de l'environnement et le livre Il relatif aux Milieux physiques : VU le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié et notamment ses articles 18 et 19 ; VU la Nomenclature des installations classées : 
VU l'arrêté préfectoral n° 2001-101 6 du 10 août 2001 ayant autorisé la Société DAGARD à BOUSSAC 
à exploiter une usine de fabrication de Panneaux en mousse isolante ; 
VU la déciaration de la société DAGARD en date du 18 novembre 2003 relative au projet d'installation 
d'une nouvelle ligne de fabrication en continu : 

| VU les plans et documents remis à l'appui de cette déclaration et notamment la remise d’une étude de 
danger actualisée au 27 février 2004 ; 

CONSIDERANT que la mise en place de Cette installation peut engendrer de nouveaux risques pour 
les autres activités existantes si elle ne fait pas l’objet de règles d'exploitations à appliquer pour réduire 
Ce risque dans des limites admissibles ; 

SUR PROPOSITION de Monsieur Je Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse : 

. PREFECTURE DE LA CREUSE - Place Louis LACROCQ -B.P.79 23011 GUERET CEDEX - Tèl : 05.55.51.58.00



ARRÊTE SRREIE 

ARTICLE der 

En complément des prescriptions de l'arrêté du 10 août 2001, la Société DAGARD devra pour 

l'exploitation de Son établissement sis à BOUSSAC se Conformer aux dispositions du présent arrêté. Ces 

   
   

  

      

       
   
    

    

1158 Diisocyanate de diphényiméthane (MDD (fabrication industrielle, emploi ou stockage de) La quantité totale Susceptible d'être présente dans La quantité totale Susceptible d'être présente dans l'installation 

l'installation étant : 
- étant : 2. supérieure à 20 t, Mais inférieure à 200 t 2. supérieure à 20 t, Mais inférieure à 200 t 

94 tonnes (3 x 25 m3)... ep 155 tonnes (2 x 25 +2 x 30 

Désocyanate de diphényIméthane (MD {fabrication industrielle, emploi ou stockage de) 

     

         
1185 Chlorofluorocarbures, helons et autres carbures et hydrocarbures halogénés | 

| 

1. Conditionnement de fluides et mise en œuvre telle que fabrication de Mousses, etc. à l'exclusion du nctioyage à sec de Produits textiles visé par la rubrique 2345 et du dégraissage de métaux visé par la rubrique 2565 
A INSTALLATION et RUBRIQUE - SUPRIMEES 

La quantité de fluide susceptible d'être présente dans lstaliation étant : 
2) supérieure à 800 PL Mise en Œuvre du CFC "Forane 141b" dans la fabrication de Mousse polyuréthane Q mise en 

| 

Œuvre = 12 000 1... 

| 
2915 

Chauffage (Procédés de) utilisant comme fluide caloporteur des corps organiques combustibles 
2. Lorsque la température d’utilisation est inférieure au] D 

SANS OBJET 
- point éclair des fluides, 

Si la quantité totale de fluides présente dans Pinstallation ést Supérieure à 250 L 
ue Q mise en œuvre = 800 _ 

     

ARTICLE 2. Prévention des risques technologiques — Principes généraux L'exploitant Prend toutes les dispositions nécessaires Pour prévenir les incidents et accidents SuSceptibles 

de concerner les installations et Pour en limiter les Conséquences. || Organise sous sa FéSponsabilité les



3 
ll met en place le dispositif nécessaire Pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et 

Corriger les écarts éventuels. 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise OÙ non à une 

procédure d'autorisation. Ces Compléments sont SyStématiquement Communiqués au préfet qui pourra 
demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications Particulières, effectuée 
PAT Un organisme extérieur expert dont le choix est Soumis à son approbation. Tous les frais engagés à 

Cette occasion sont Supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 3. Caractérisation des risques 

Article 3.1 - Inventaire des Substances ou Préparations dangereuses Présentes dans 

l'établissement 

Ces zones sont Matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan SyStématiquement 

tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les Consignes à observer sont 

indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces 
ARTICLE 4- Infrastructures et installations 

Article 4.1 - Accès et Circulation dans l'établissement



Article 4.1.1 - Gardiennage et Contrôle des accès 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au Contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance 
Pérmanente des personnes présentes dans l'établissement. 

déléguée techniquement Compétente en matière de Sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement 
Sur les lieux en cas de besoin. 

| Article 4,1.2. Caractéristiques minimales des voies 

  

Les voies auront les Caractéristiques minimales suivantes - . 
- largeur de la bande de roulement : 3,50 m - _ Fayon intérieur de giration : 11 m -  hauteurlibre : 3,50 m 

- résistance à Ja Charge : 13 tonnes par essieu. 

Article 4,2 - Bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont CONÇUS et aménagés de façon à pouvoir prévenir la Propagation d'un 
incendie. 

Article 4.3 . installations électriques - mise à la terre 

  

Les conducteurs Sont mis en place de manière à éviter tout Court-circuit, Une vérification de l'ensemble de 
l'installation électrique est effectuée au Minimum une fois Par an par un organisme compétent qui 
Mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 
Article 4.4 - Zones à atmosphère explosive 

la connaissance de l'organisme Chargé de la vérification des installations électriques. Le matériel électrique mis en Service à partir du 1er janvier 1981 est conforme aux dispositions des 
articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité.



Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles Susceptibles 
d'engendrer des charges électrostatiques Sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. Article 4,5. Protection Contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements Susceptibles 
de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la Sécurité des installations, à Ja sécurité 
des personnes ou à la qualité de l'environnement, Sont protégées contre Ja foudre en application de 
l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

ARTICLE 5. Gestion des opérations portant Sur des substances dangereuses Article 5.1 - Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

  

Les opérations COMmportant des Manipulations dangereuses et la Conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait par leur développement des Conséquences dommageables Pour le voisinage et 
l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de 
procédures et instructions d'exploitation écrites. 

Article 5.2 . Vérifications périodiques 
Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou enfreposés des Substances 
et préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de 

vérifications périodiques. |] Convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de 
sécurité. 

Article 5.3. Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu SOUS une forme quelconque dans les Zones de dangers présentant des 

risques d'incendie ou d'explosion sauf Pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention. Article 5.4. Formation du personnei 

Des mesures sont Prises pour vérifier le niveau de Connaissance et assurer Son maintien.



Cette formation CoMmporte notamment : 

- toutes les informations utiles Sur les produits Manipulés, les réactions chimiques et Opérations de 
fabrication mises en œuvre, 
- les explications nécessaires Pour la bonne Compréhension des Consignes, 
arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 
- Un entraînement périodique à la Conduite des unités en Situation dégradée vis à vis de la sécurité et à 
l'intervention sur celles-ci, 

| 
7 Une Sensibilisation sur Je Comportement humain et les facteurs SuSceptibles d'altérer les Capacités de 
réaction face au danger. 

Article 5.5 . Travaux d'entretien et de Maintenance 

inflammable, explosible et toxique sont réalisés Sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment 
leur nature, les lISques présentés, les Conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en 
exploitation et les dispositions de Surveillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un ermis délivré par une personne nommément désignée. 

] perr P P 
Le permis rappelle notamment : - les motivations ayant conduit à sa délivrance, - la durée de validité, 

- la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé - les mesures de prévention à Prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie 
et d'explosion, la mise en sécurité des installations, - les moyens de protection à mettre en Œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de 
lutte (incendie, etc.) mis à Ja disposition du Personnel effectuant les travaux. 
Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite Sur 
les lieux destinée à Vérifier le réSpect des conditions prédéfinies. 
À l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du 
Matériel de chantier : Ja disposition des installations en Configuration normale est vérifiée et attestée. Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance Simple et réalisée par le personnel de 

l'établissement peuvent faire l'objet d'une Procédure simplifiée. 

L'habilitation d'une entreprise Comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des 
Contrôles réalisés par l'établissement. 

En outre, dans le CaS d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant 
s'assure : 
- En préalable aux travaux, que Ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la 

sécurité des installations, 
- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité aSSurée par lesdits éléments est intégralement 
restaurée.



ARTICLE 6 … Éléments importants destinés à la prévention des accidents 
Article 6.1 - Liste des éléments importants pour la Sécurité 
L'exploitant établit, en tenant Compte de l'étude des dangers la liste des facteurs importants pour la 
sécurité. Il identifie à ce titre les équipements. les Paramètres, les Consignes, les modes opératoires et les 
formations afin de Maîtriser une dérive dans toutes Jes phases d'exploitation des installations 
(fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation accidentelle …) SUsCeptibles d'engendrer 
des conséquences graves pour l'homme et l'environnement. | 
Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement mise à jour. Article 6.2 - Systèmes d'alarme et de mise en sécurité des installations 
Des dispositions Sont prises pour Permettre, en cas de dépassement de seuils critiques préétablis, 
‘’alarmer le Personnel de surveillance de tout incident et de mettre en sécurité les installations 

SuSCéptibles d'engendrer des Conséquences graves pour le voisinage et l'environnement. Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire 
doit être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 
Les actions déclenchées par le système de mise en sécurité ne doivent P&S pouvoir être annulées ou 
rendues inopérantes Par action simple sur le Système de conduite ou les Organes concourant à la mise en 
sécurité, sans procédure préalablement définie. 

ARTICLE 7 Prévention des pollutions aCccidentelles 

Article 7.1 - Organisation de l’établissement 

Article 7.3 - Rétentions 

Tout Stockage fixe ou temporaire d'un liquide SUSceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
aSSOCié à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à [a plus grande des deux valeurs 
Suivantes : 

- 100 % dela Capacité du plus grand réservoir, - 50 % deja Capacité des réservoirs associés.



- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la Capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la Capacité totale des fûts, - dans tous les Cas, 800 | minimum ou égale à la Capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. La capacité de rétention est étanche AUX produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 
Chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. || en est de même Pour Son éventuel dispositif 
d'obturation qui est maintenu fermé en Permanence. 

La conception de la Capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y Soit récupérée, 
Compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et Je sommet du 
réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être ConStruites suivant les règles de l'art en limitant notamment les 
Surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les matériaux utilisés doivent être. adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. 

d'utilisation. 

Article 7.5 - Règles de gestion des Stockages en rétention 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont P&S associés à une même 
rétention. 

Article 7.6 - Stockage sur les lieux d'emploi



Article 7.7. Transports - chargements - déchargements 
Les aires de Chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. 

Article 8.1 - Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 
localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent Chapitre au 
L'ensemble du Système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi Par l'exploitant en 
liaison avec les Services d'incendie et de secours. 

registre tenu à la disposition des Services de Ja protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection 
des installations classées. 

Article 8.3 - Ressources en eau 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 
défendre, et au Minimum les moyens définis ci-après : 
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F Sques, doivent être judicieusement répartis 1ent et notamment à ; ôts de matières combustibles êtdes postes de 

ément et de déchargement des produits et déchets … 

- les moyens d'extinction à utiliser en Cas d'incendie, - la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 
des services d'incendie et de secours, etc., 

| - la procédure Pérmettant, en cas de lutte Contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert 
de pollution vers le milieu récepteur, - les fiches de données de sécurité des produits dangereux utilisés Seront maintenues disponibles en 
permanence. 

Article 8.5 - Consignes générales d'intervention 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de 
travail à tout moment en cas d'appel. 

Article 8.5,1 — Système d'alerte interne 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarios est défini dans un dossier d'alerte. ll déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de Communication) pour alerter 
Sans délai les personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers 
encourus. 

Les postes fixes Pérmettant de donner l'alerte Sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en 
auCUN Cas la distance à Parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent 
mètres. 

Un ou plusieurs Moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux...) sont réservés 
exclusivement à la gestion de l'alerte.
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Une liaison Spécialisée est prévue avec le centre de secours retenu au P.O.. 
Des appareils indiquant la direction du vent, Sont mis en place à proximité des installations Susceptibles 
d'émettre à l'atmosphère des Substances dangereuses en cas d'accident. 
Article 8.5.2 - Plan d'opération interne 

Le P.0.I. est conforme à la réglementation en vigueur. I! définit les mesures d'organisation, notamment la 
mise en place d'un poste de commandement et les moyens afférents, les méthodes d'intervention et les 
Moyens nécessaires à mettre en Œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les 
populations et l'environnement. Un exemplaire du P.O.I. doit être disponible en permanence sur 
l'emplacement prévu pour y installer le poste de commandement. 

Il est homogène avec la nature et les enveloppes des différents Scénarios d'accident envisagés dans 
l'étude des dangers ; il doit de plus planifier l'arrivée de tous renforts extérieurs situés à moins de 3 heures 
de délai d'acheminement. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens 
humains et matériels Pour garantir : 

- la recherche SyStématique d'améliorations des dispositions du P.O.1. , Cela inclut notamment : - l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 
- la formation du personnel intervenant, - l'analyse des Enseignements à tirer de ces exercices et formations, - l'analyse des accidents qui Surviendraient sur d'autres sites, - là prise en Comple des résultats de l'actualisation de l'étude des dangers (suite à une modification 
notable dans l'établissement ou dans le voisinage), - la revue périodique et Systématique de la validité du contenu du POI, qui peut être coordonnée avecles 
actions citées ci-dessus, 

| 
- la mise à jour Systématique du POI en fonction de l'usure de son Contenu où des améliorations 
décidées. 

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T.), s'il existe, ou à défaut l'instance 
représentative du Personnel, est Consulté par l'industriel sur la teneur du P.O.I. ; l'avis du comité est 
transmis au Préfet. 

Le Préfet pourra demander la modification des dispositions envisagées par! exploitant dans le projet de 
P.O.I. qui doit lui être transmis préalablement à Sa diffusion définitive, Pour examen par l'inspection des 
installations classées et par le service départemental d'incendie et de secours. Les modifications notables 
Successives du P.O.I. doivent être soumises à la même procédure d'examen préalable à leur diffusion. 
Des exercices réguliers sont réalisés en liaison avec les Sapeurs pompiers pour tester le P.O.., 
l'inspection des installations classées est informée de Ja date retenue pour cet exercice. Le compte rendu 
accompagné si nécessaire d’un plan d'actions, lui est adressé, 

Article 8.6 — Protection des milieux récepteurs 

L'exploitant constitue à ce titre un dossier "LUT FE CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES 
EAUX" qui permet de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les 
personnes, la faune, la flore, les Ouvrages exposés à cette pollution, en particulier :
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- la toxicité et les effets des produits rejetés qui en raison de leurs Caractéristiques et des quantités mises en oeuvre peuvent porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, - leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel, - la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles d'entraîner des Conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, -les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, -les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à cette pollution, 
- les méthodes d'analyses ou d'identification et Organismes compétents pour réaliser ces analyses, - l'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des Connaissances et des techniques. 

Les réseaux d'assainissement Susceptibles d’être pollués lors d'un accident où d'un incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont équipés de protections (mise en place de ballons gonflables). 

ARTICLE 9 

Le présent arrêté est soumis à un Contentieux de pleine juridiction. 
I peut être déféré à la juridiction administrative : 
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les Communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise 

ARTICLE 10 

Une copie du présent arrêté Sera déposée à la mairie de BOUSSAC pour y être consultée par toute personne intéressée. 

Un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché à ladite mairie pendant une durée minimum de un mois. Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du Maire. 

Le même extrait sera affiché en Permanence et de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département de la Creuse.
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ARTICLE 11 

Le présent arrêté sera notifié à la société DAGARD. 

Copie en sera adressée à : 

- M. le maire de BOUSSAC 
- M. le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement - M. l'inspecteur des installations classées à la subdivision de la DRIRE de GUERET - M. le directeur départemental de l'équipement - M. le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt - Mme la directrice départementale des affaires Sanitaires et sociales - M. le directeur départemental du travail, de l'emploi et de a formation professionnelle - M. le directeur régional de l'environnement 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours - Mme le chef du service interministériel de défense et de protection civile 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, de son exécution. 

Fes À , A GUERËT, le 2 Ë EE
 

ë Es
 

j || 
LE PREFET, / 

fÈ 

\ \ = 

Pour copie conforme 
POUR LE PREFET 

“Cher de Bureau délégué 

    

    


